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Question écrite n° 9269

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
les conditions de travail peu satisfaisantes des chefs de travaux dans les lycees professionnels. En effet, ces
derniers ont pour mission de gerer le travail technique effectue par chaque eleve en ateliers ; pour ce faire, ils
ont imperativement besoin d'etre secondes par une secretaire chargee d'informatiser et de suivre directement
les dossiers : ces personnes sont le plus souvent recrutees par voie de CES, ce qui ne permet pas, le plus
souvent, d'assurer un suivi regulier des dossiers durant toute la periode de scolarisation des eleves. Aussi, il
semble que la creation d'un poste specifique en ce sens repondrait aux attentes de ces chefs de travaux. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son avis a propos du probleme qu'il vient de lui soumettre.

Texte de la réponse

S'agissant des moyens en personnels, un effort significatif a ete accompli pour renforcer les effectifs
administratifs : ainsi, 484 emplois supplementaires ont ete crees entre 1992 et 1994 au budget de l'education
nationale. Il en resulte que les personnels administratifs, qui representent 22 p. 100 des personnels ATOS
affectes dans les etablissements scolaires, auront beneficie de pres de 33 p. 100 des creations d'emplois
intervenues durant la periode de reference. Conformement aux regles de deconcentration, il appartient aux
recteurs d'academie d'assurer, en fonction des priorites locales, la repartition des moyens qui leur sont
globalement attribues et de renforcer, en tant que de besoin, les effectifs de personnels de secretariat des
lycees professionnels. Mais, l'institution d'un personnel specifique ayant pour mission de seconder les chefs de
travaux des lycees professionnels n'est pas envisagee actuellement. Il appartient au chef d'etablissement, dans
le cadre de son budget et de l'organisation pedagogique de son etablissement, de rechercher toute solution
susceptible de faciliter la tache de ses chefs de travaux.
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